
 

 

République Française 
Département de l'Aube 

Commune de Feuges 
 

Compte rendu de séance 

Séance du 8 Février 2016 

 

L' an 2016 et le 8 Février à 19 heures, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la Mairie 
sous la présidence de TRIBOT Philippe, Maire. 
 

Présents : M. TRIBOT Philippe, Maire, Mmes : JEMIOLO Anita, LEQUIN Maria, MEHLINGER Fanny, 
MM : COLLARD Benoît, COQUILLARD Gérard, EMONET Emmanuel, MOUGE Gilbert, RIDEY 
Patrick, SEGUELAS Rémi. 
Absent(s) ayant donné procuration : Mme HARTZ Marie-Noëlle à M. TRIBOT Philippe 

 
Nombre de membres 

 Afférents au Conseil  municipal : 11 

 Présents : 10 
 

Date de la convocation : 02/02/2016 
Date d'affichage : 02/02/2016 
 

A été nommé(e) secrétaire : M. COLLARD Benoît 
 
 

Objet(s) des délibérations 

SOMMAIRE 

DEL08022016-1 - Contrat d'assurance des risques statutaires. 
DEL08022016-2 - Projet de parc éolien de Mont Saint Benoît - Servitude de passage 
DEL08022016-3 - Modification des tarifs des concessions et redevances funéraires. 
DEL08022016-4 - Modification de l'âge pour la participation au repas des Aînés. 
 

Complément de compte-rendu: 
 

Le Conseil Municipal a décidé: 
- de charger le Centre de Gestion de la Fonction Publique de l'Aube d'engager la procédure de mise 

en concurrence d'un contrat d'assurance statutaire. 
- d'accepter la création d'une servitude de passage temporaire pour la construction du parc éolien de 

Mont Saint Benoît moyennant une redevance annuelle de 250 €. 
- d'augmenter les tarifs des concessions funéraires et de créer une redevance funéraire pour le jardin 

du souvenir. 
- d'augmenter l'âge de participation au repas des Aînés offert par la commune à 68 ans. 
 
Divers: 

- Débat d'Orientations Budgétaires: les frais scolaires sont en augmentation et passent à 54 600 € 
- Le nouveau contrat de bail avec Orange pour l'antenne posée sur le château d'eau sera de 3 400 € à 

l'année (soit une augmentation de 13%) avec une revalorisation annuelle de 0,5%. 
- Le Conseil Municipal fait le point sur différents sujets: 

 La mise aux normes d'accessibilité 

 la chanvrière de l'Aube qui projette de s'installer 

 la mise en place de la fibre optique 

 les problèmes d'accès du Chemin de Jérusalem 

 la nouvelle organistion territoriale 
 
 
Séance levée à: 21:45 
 
 En mairie, le 11/02/2016 
 Le Maire 
 Philippe TRIBOT 


